
1 	Conditions générales de travail  

Les sociétés devraient attacher une haute . 
 priorité à l'amélioration constante des 

conditions générales de travail des employés 
noirs et veiller à ce que les pratiques 
d'embauche soient les mêmes pour tous les 
travailleurs. 

2 	Négociations collectives  

a) Les sociétés devraient permettre à leurs employés 
d'organiser en toute liberté des unités de 
négociations collectives réellement 
représentatives, et s'engager à participer au 
processus de négociation collective avec ces 
unités, conformément aux principes 
universellement reconnus. 

b) Prenant acte de ce que la législation 
sud-africaine du travail est désormais exempte de 
toute disposition établissant une discrimination 
en raison de la race, les sociétés devraient 
porter une attention particulière aux syndicats 
noirs et permettre à leurs employés noirs de se 
grouper librement en syndicat ou d'adhérer au 
syndicat de leur choix. Les employeurs devraient 
être prêts à reconnaître des syndicats 
représentatifs des travailleurs noirs au sein de 
l'entreprise, à entreprendre des négociations 
collectives et 	signer des ententes 
collectives. Ils devraient en outre informer les 
travailleurs, périodiquement et sans équivoque, 
que l'entreprise a pour politique de faciliter , 

les consultationset les négociations collectives 
avec les organismes démocratiquement constitués 
et représentatifs des employés. 

Les sociétés devraient tout naturellement 
permettre aux représentants syndicaux d'expliquer 
aux employés le but des syndicats et les 
avantages à y adhérer, les autoriser à diffuser 
la documentation syndicale et à afficher les avis 
syndicaux sur le lieu du travail, et leur 
accorder suffisamment de temps libre pour exercer 
leurs fonctions syndicales et organiser des 
réunions sans perte de rémunération. 

d) 	Lorsqu'il existe déjà des comités de travail ou 
de liaison, les représentants syndicaux devraient 
avoir le statut de représentants au sein de ces 

organes si tel est le désir des employés. 
L'existence de pareils comités ne devrait pas 
nuire au développement des syndicats, ni porter 
préjudice à leur statut ou à celui de leurs 
représentants. 

Les sociétés ne devraient ménager aucun effort 
pour instaurer un climat de confiance dans leurs 
relations avec les employés. Il importe à cet 
égard que les travailleurs soient mis au courant 
des dispositions du Code d'éthique canadien et 
qu'ils puissent, à intervalles reguliers, le 
consulter ou en recevoir lecture dans une langue 
qu'ils comprennent. L'employeur devrait informer 
les travailleurs des mesures prises pour la mise 
en oeuvre du Code et discuter avec eux ou avec 
leurs représentants du rapport annuel soumis à 
cet égard. 

3 	Travailleurs migrants  

a) 	La politique d'apartheid conduit à l'emploi de 
travailleurs migrants, ce qui prive l'individu de 
la liberté fondamentale de briguer et d'obtenir 
l'emploi de son choix et entraîne de graves 
problèmes d'ordre social et familial. 

h) 	Les employeurs ont la responsabilité sociale de 
faire en sorte que soient assurées aux 
travailleurs noirs la liberté de circulation et 
la possibilité de mener une vie de famille. 

c) 	Les employeurs devraient s'efforcer d'atténuer 
les effets des règlements existants, notamment en 
facilitant le renouvellement périodique des 
contrats de travail et en favorisant 
l'établissement des familles des employés à 
proximité du lieu de travail. 

4 	Structures salariales  

a) 	Les sociétés devraient se doter de lignes 
directrices visant l'amélioration de leurs 
conditions d'emploi et l'application du principe 
du "salaire égal à travail égal". Toute personne 
devrait être nommée à un . poste et rénumérée en 
fonction de ses - qualités et non de son origine 
raciale. Une seule et même échelle salariale 
devrait être établie pour chaque poste. 

c) 

e) 
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